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Avec un salaire net de 1050 € par mois est-il possible de se loger 
dans un studio dont le loyer, en moyenne dans nos communes, 
est de 6OO€, charges comprises ? Non. Il existe, bien sûr, les 
logements sociaux, mais, comme vous le savez, leur nombre est 
encore insuffisant. Y-a-t-il une autre approche possible ? Oui, les 
dernières mesures gouvernementales, le permettent 

 
 

Créée en 1993, SLB est une 
association au service du logement des 
personnes en difficulté. 
Animée par une équipe de 20 
bénévoles et une salariée,  SLB 
intervient dans les communes de 
Chatou, Croissy-sur-Seine, Montesson 
et Le Vésinet, en complémentarité des 
services sociaux des communes; 
SLB gère, aujourd'hui, 13 logements 
temporaires 
SLB aide plus d'une cinquantaine de 
familles chaque année 
SLB assure une permanence chaque 
jeudi 
SLB est habilitée à recevoir des dons, 
déductibles des impôts 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CONTACTS : 

www.solidaritelogementboucle.org 
15, avenue d'Epremesnil, Chatou, 

téléphone 01 30 71 08 06. 

LOUEZ SOLIDAIRE EN TOUTE SÉCURITÉ 
 

Vous avez un logement à louer ? Aujourd'hui 
vous pouvez bénéficier, grâce aux dispositifs 
gouvernementaux,  d’avantages substantiels 

 

PASS GRL 
 

o Vous gérez votre bien directement 
ou par l’intermédiaire d’une agence 

o Vous louez au prix du marché 
o Vous bénéficiez d’une garantie de 

loyer et de dommages, pour un coût 
de l’ordre de 2 % du loyer 

 Savoir + : www.pass-grl.fr  

SOLIBAIL 
 

Vous louez votre bien, pour un 
coût légèrement inférieur au 
marché, à une association qui se 
charge des contacts avec le 
locataire 
Vous bénéficiez : 

o d’une garantie loyer et 
dommages,  

o d’un suivi du locataire,  
o de la prise en charge 

éventuelle de travaux de 
rénovation, 

o d’avantages fiscaux 
 Savoir + : www.habitat-developpement.tm.fr 

TEMOIGNAGE 
 
M. et Mme H. (Montesson), 
propriétaires d’un petit pavillon. 
 
« Ce contrat de réhabilitation a été 
une réelle opportunité. Il a permis 
de réhabiliter et d’agrandir ce 
logement.  
SLB s’est occupé de tout, nous 
n’avons  rien eu à payer, ni travaux 
à superviser. 
Aujourd’hui, 12 ans après, nous 
pouvons le récupérer en bon état. 
De plus nous avons la satisfaction 
de savoir que ce logement a rendu 
service à de nombreuses familles. 
Il a permis de concilier notre 
intérêt propre et la solidarité. » 
 

SOLIDARITE 
LOGEMENT  
DANS LA  
BOUCLE 

INVESTISSEZ SOLIDAIRES 
 
 

Le bail à réhabilitation 
Vous disposez d'un bien 
immobilier nécessitant des travaux 
importants ou un agrandissement : 
vous pouvez signer un bail à 
réhabilitation pour 12 ans avec 
l'association Solidarité Logement 
dans la Boucle, qui prendra  en 
charge  ces travaux en échange 
d’une libre utilisation du logement  
pendant la durée du bail 

 Savoir + : www.  

L'achat en partage temporaire de 
propriété 

 
Vous achetez un bien immobilier en 
liaison un organisme agréé. Vous ne 
payez que la nue propriété, le bailleur 
prend en charge le reste du prix en 
échange d'une mise à disponibilité 
d'une durée variable, (souvent 15 ans). 
Vous récupérez la totalité du bien à 
l'échéance du bail.  
Avantage supplémentaire pour 
l'acheteur, ce bien n'est pas compté 
dans le patrimoine (en particulier pour 
l'ISF) 
 

 Savoir + : www.  
 

D’autres solutions personnalisées peuvent être mises au point. Contactez-nous. 
Solidarité Logement dans la Boucle 15 av. d’Eprémesnil CHATOU , tél. : 01 30 71 08 06, courriel : ass.slb@wanadoo.fr, 

site : www.solidaritelogementboucle.org 


